
 
 

 

 
 

Ce document est à déposer auprès de la scolarité de la filière demandée en inscription complémentaire  
au plus tard le : 10 septembre 2018 

 

 
 

Les éventuels chevauchements dus à un double cursus ne pourront faire l’objet de réclamations ou 
d’aménagements d’enseignements ou d’examens. 

 
Un droit complémentaire est demandé pour le 2ème cursus.  
Pour une inscription en enseignement à distance (SUP-CED) une majoration supplémentaire est à prévoir. 

La grille des droits à payer est disponible sur : https://www.univ-rennes2.fr/devu/inscription  
 

 

Partie à remplir par l’étudiant 

 
N° étudiant : /__/__/__/__/__/__/__/__/  Nom : ________________________ Prénom : _______________________ 

 

 
 
 
1. Inscription principale 

 

Filière d’inscription principale et année d’étude (exemple L1 Histoire) : ______________________________________________ 

Formation en enseignement à distance (SUP-CED) :    Oui     Non 

 

 
2. Inscription complémentaire sollicitée 

 

  Ne sont pas proposées en double cursus les formations suivantes : STAPS, Psychologie, Sciences de l’Education, 

Information-communication, LEA, LLCER Anglais (hors SUP-CED), MIASHS, Musique.  
Pour Arts plastiques, le double cursus n’est pas possible en Licence 1. 

 
Filière d’inscription complémentaire et année d’étude : __________________________________________________________ 

Formation en enseignement à distance (SUP-CED) :    Oui     Non 

 
 
 
 

Date et signature de l'étudiant :    
 
 
 

 

Partie réservée à l’administration 

 

Filière sollicitée en inscription complémentaire : ____________________________________________________ 
              

Double cursus :      Accepté    Refusé 

 

Date et cachet : 
 
 
 
 
 

 
 
Laissez-passer réinscription saisi le : _________________________ 

Inscription en double cursus régularisée le : __________________________ 

 

 

 

Demande de double cursus - étudiant Rennes 2 

Année universitaire 2018-2019 
 

 

 

https://www.univ-rennes2.fr/devu/inscription

